« MX SERIES » ESSONNE-MOTOS

Règlement 2011

Article  1 - Les concessions ESSONNE-MOTOS organisent une série de COURSES de moto-cross intitulées « MX SERIES ». Ces épreuves auront lieu dans le cadre de compétitions organisées par des motos clubs et inscrites au calendrier 2011 de la F.F.M. 

Article  2 - Sont admis à participer aux « MX SERIES » tous les possesseurs de YZ, YZF ou WR achetées neuves ou d’occasion dans l’une des concessions ESSONNE-MOTOS
.
Article  3 Tous les pilotes ayant une YAMAHA neuve ou d’occasion c’est pilotes ne seront pas prioritaires dans les engagements et ne pourrons prétendre aux contrats pilotes , les points marqués lors des épreuves et stages seront divisés par deux.

Article  4 - Les participants doivent être titulaires d’une licence F.F.M. de catégories Nationale A ou Nationale B.

Article 5- Pour prendre le départ des épreuves comptant pour les « MX SERIES » chaque pilote devra apposer les autocollants officiels des « MX SERIES »; une exclusivité totale sera réservée aux sponsors des « MX SERIES ».
Les pilotes devront porter obligatoirement le maillot gratuit ESSONNE-MOTOS fourni par les organisateurs (les pilotes désirant acheter un second maillot bénéficieront d'une remise exceptionnelle). Le port du maillot ESSONNE-MOTOS sera obligatoire durant les deux manches de classement.

Article 6 Un chèque de caution de 50€ sera demandé pour avoir le maillot ESSONNE MOTOS .
Le non port du Maillot provoquera l’encaissement du chèque .
En cas d’oubli, location obligatoire d’un maillot au prix de 25 € la journée.
Le renouvellement du maillot (perte, destruction) sera facturé 35€

Article  7 - Les catégories admises sont les suivantes :

1. OPEN AMATEURS : Licence B ;
1. OPEN EXPERTS    : Licence A

Article  8 – Chaque épreuve se déroulera en plusieurs manches. Le classement dans chaque catégorie sera obtenu à partir du classement général établi à l’issue de toutes les manches. En cas d’ex æquo il sera tenu compte du résultat de la dernière manche courue pour effectuer le départage. La remise des prix se fera en fin d’année au cumul des épreuves.

Article 9- Les concessions ESSONNE-MOTOS se réservent le droit d’annuler tout ou une partie des « MX SERIES » ESSONNE-MOTOS sans autre dédommagement pour les participants que le remboursement des droits d’engagement s’ils ont été déjà perçus.

Article 10 Les organisateurs des « MX SERIES » ESSONNE-MOTOS  se réservent le droit d’exclure de leurs compétitions tout pilote ayant une attitude antisportive vis à vis  des autres compétiteurs ou des personnes participant à l’organisation

